
� Nomenclature ❏ Hess/Landolt, Flora der Schweiz ❏ Binz/Heitz 1990, Exkursionsflora ❏ Lauber/Wagner, Flora Helvetica
 selon ❏ Welten/Sutter 1982, Atlas de distribution ❏ Aeschimann/Burdet 1994, Le Nouveau Binz ❏ Index Synonymique CRSF/ZDSF 1996

❏ Autre:

� Expertise La détermination a été vérifiée par :

� Echantillon ❏ Echantillon d‘herbier N° Herbier de dépôt: ❏ Dia/Photo N°  Dia/Photo(s)

� Date (au moins l‘année) ❏ Précis ❏ Estimation ❏ Observations multiples

� Commune (uniquement la commune politique, si connue)

� Localité (description ou éventuellement copie d‘une carte topographique, avec indication de la localité)

� Pays & canton ❏ CH ❏ F ❏ I ❏ D ❏ FL ❏ A Canton (département ou province) :

� Coordonnées CH ❏ GPS  ❏ ±25m ❏ ±50m ❏ ±100m ❏ ±250m ❏ ±500m ❏ ±750m❏ 1 km2 ❏ 9 km2 ❏ >9 km2

� Altitude de à ❏ Altitude ± précise ❏ Estimation

� Carte N°  surface atlas de distribution N°  carte topo Nom carte topo:

� Milieu naturel ❏ 1. Eaux libres ❏ 6. Forêts
❏ 2. Végétation des rivages et des lieux humides ❏ 7. Végétation pionnière des endroits perturbés par l‘homme (milieu rudéral)
❏ 3. Glaciers, rochers, éboulis, graviers ❏ 8. Plantations, champs, cultures
❏ 4. Pelouses, prairies ❏ 9. Milieux construits
❏ 5. Lisières, mégaphorbiaies, broussailles Code numérique selon Delarze & al. :

(informations plus précises/supplémentaires)

� Substrat (Calcaire, Silice, Dolomie, Serpentine, Flysch, etc.) :

� Taille de la ❏ < 10 Ex. ❏ 11-25 Ex. ❏ 26-50 Ex. ❏ 51-100 Ex. ❏ 101-200 Ex. ❏ >200 Ex. ❏ Autre/précis:

� Remarques (Ex.: vitalité, menace, mesures de protection, nom de la zone protégée, plantes introduites, etc. En bref!)

 Prière de remplir en priorité les rubriques marquées d‘un point noir � Voir instructions au verso � 

JOUR MOIS ANNEE

population

LONGITUDE (E) LATITUDE (N)

Centre du Réseau Suisse de Floristique
Zentrum des Datenverbundnetzes der Schweizer Flora
Centro della Rete Svizzera di Floristica

� Bordereau par espèce �
(Envoyer à: CRSF, 1 chemin de l‘Impératrice, case postale 60, CH-1292 Chambésy)

� Nom latin

� Observateur

(Adresse)
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�

�  Instructions  �

� Nom latin Donner le nom latin complet, conformément à la nomenclature utilisée dans l’ouvrage de référence indiqué («Nomenclature
selon»).

� Observateur Donner le nom et le prénom complet, de même que l’adresse complète de la personne qui a fait l’observation.

� Nomenclature selon Indiquer l’ouvrage de référence utilisé pour la nomenclature («Nom latin»).

� Expertise Donner le nom et le prénom complet de la personne qui aurait éventuellement vérifié la détermination (utile pour les
groupes critiques par exemple).

� Echantillon Indiquer l’existence d’un échantillon d’herbier ou d’une dia/photo de l’exemplaire observé dans la localité indiquée.
L’ indication du N°  de collecteur et de l’herbier de dépôt est importante pour des vérifications ultérieures.

� Date Indiquer la date de l’observation, avec au minimum l’année. Les informations sont données dans l’ordre jour/mois/
année. En cas d’incertitude, cocher la case «Estimation». Si la donnée est précise, cocher la case «Précis». Pour les cas
où la même observation a été faite durant plusieurs années, le préciser sous «Observations multiples» (Ex: 1985-96).

� Commune Indiquer uniquement la commune politique de la localité de l’observation. Des noms de lieux proches de la localité
d’observation peuvent être indiqués sous «Localité».

� Localité Indiquer de manière brève mais précise la localité de l’observation (lieu géographique, localités importantes proches,
lieux-dits, voies de communications, etc.).

� Pays & canton Indiquer dans quel pays et quel canton (département ou province) se trouve la localité de l’observation.

� Coordonnées CH Indiquer les coordonnées de la localité de l’observation selon le système de coordonnées fédérales (6 positions pour la
longitude et la latitude), et le degré de précision des coordonnées fournies.  Si l'aire considérée est supérieure à 1 km2

on choisira un carré kilométrique situé au centre de cette aire, de manière à ce que le lieu d'observation se situe à
l'intérieur des 8 km2 adjacents et on cochera «9 km2»; si la surface considérée est supérieure à 9 km2, on procédera de la
même manière en cochant «>9 km2». Les coordonnées d'un carré kilométrique sont celles du coin inférieur gauche.

� Altitude Indiquer l’altitude exacte de l’observation, ou une fourchette d’altitudes où la plante a pu être observée (cocher «Altitude
± précise»). La fourchette d’altitudes peut également exprimer une incertitude quant à l’altitude exacte de l’observation;
dans ce cas cocher «Estimation».

� N°  surface atlas Indiquer le numéro de la surface dans laquelle se trouve la localité de l’observation (selon la numérotation de l’Atlas de
de distribution distribution de Welten & Sutter).

� N°  carte topo L’indication du N°  (ou du nom) de la carte topographique contenant la localité de l’observation facilite le travail de
saisie.

� Milieu naturel Choisir le milieu naturel dans lequel l’observation a été effectuée. On peut très brièvement compléter cette rubrique (par
exemple en indiquant une association végétale). La classification donnée est celle de l‘ouvrage «Guide des milieux
naturels de Suisse» (Delarze & al. 1999, Delachaux & Niestlé). Les 9 groupes principaux peuvent être indiqués en
cochant la case. Si le milieu est connu plus précisément, le code numérique respectif du guide peut être indiqué (2 à 4
chiffres).

� Substrat Indiquer le type de substrat sur lequel se développe la plante observée.

� Taille de la Indiquer la taille de la population observée.
population

� Remarques On peut compléter brièvement le bordereau avec des commentaires concernant la vitalité de la population, les menaces
qui pèsent sur cette population, les mesures de protection engagées, le nom de la zone protégée, s‘ il s‘ agit de plantes
introduites, etc.

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir donner le maximum d’informations sur ce bordereau.
Les rubriques marquées d’un point noir doivent impérativement être complétées: elles constituent les

informations minimales nécessaires au chargement des notes floristiques dans la base de données du CRSF.



� Nomenclature ❏ Hess/Landolt, Flora der Schweiz ❏ Binz/Heitz 1990, Exkursionsflora ❏ Lauber/Wagner, Flora Helvetica
 selon ❏ Welten/Sutter 1982, Atlas de distribution ❏ Aeschimann/Burdet 1994, Le Nouveau Binz ❏ Index Synonymique CRSF/ZDSF 1996

❏ Autre:

� Expertise La détermination a été vérifiée par :

� Date (au moins l‘année) ❏ Précis ❏ Estimation ❏ Observations multiples

� Commune (uniquement la commune politique, si connue)

� Localité (description ou éventuellement copie d‘une carte topographique, avec indication de la localité)

� Pays & canton ❏ CH ❏ F ❏ I ❏ D ❏ FL ❏ A Canton (départemenrt ou province) :

� Coordonnées CH ❏ GPS  ❏ ±25m ❏ ±50m ❏ ±100m ❏ ±250m ❏ ±500m ❏ ±750m❏ 1 km2 ❏ 9 km2 ❏ >9 km2

� Altitude de à ❏ Altitude ± précise ❏ Estimation

� Carte N°  surface atlas de distribution N°  carte topo Nom carte topo:

� Milieu naturel ❏ 1. Eaux libres ❏ 6. Forêts
❏ 2. Végétation des rivages et des lieux humides ❏ 7. Végétation pionnière des endroits perturbés par l‘homme (milieu rudéral)
❏ 3. Glaciers, rochers, éboulis, graviers ❏ 8. Plantations, champs, cultures
❏ 4. Pelouses, prairies ❏ 9. Milieux construits
❏ 5. Lisières, mégaphorbiaies, broussailles Code numérique selon Delarze & al. :

(éventuellement informations plus précises/supplémentaires)

� Substrat (Calcaire, Silice, Dolomie, Serpentine, Flysch, etc.) :

� Remarques (Ex.: vitalité, menace, mesures de protection, nom de la zone protégée, plantes introduites, etc. En bref!)

 Prière de remplir en priorité les rubriques marquées d‘un point noir � Voir instructions sur le bordereau par espèce 
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Centre du Réseau Suisse de Floristique
Zentrum des Datenverbundnetzes der Schweizer Flora
Centro della Rete Svizzera di Floristica

� Bordereau par station �
(Envoyer à: CRSF, 1 chemin de l‘Impératrice, case postale 60, CH-1292 Chambésy)

� Observateur

(Adresse)

� Prière de noter la liste des espèces au verso.
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